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Paris, le 12 février 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) GC Cap Ambition géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 
 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Votre société de gestion a décidé de reclassifier votre fonds, à compter du 18 février 2026, initialement déclaré au titre de 
l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des 
services financiers (dit « Règlement SFDR »), en fonds relevant de l’article 6 dudit règlement. 
Cette évolution signifie que le fonds ne promouvra plus de caractéristiques environnementales et/ou sociales au sens du 
Règlement SFDR, sans que cela n’emporte de modification de sa stratégie d’investissement ni de son profil de risque. 
Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 
 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 18 février 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre 
part.  

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 
rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 
• Augmentation du profil de risque : Non 
• Augmentation potentielle des frais : Non 
• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significative1 

 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 
 
 

 
1 Cet indicateur se base sur l’évolution du SRI et l’évolution du fonds à une ou plusieurs typologies de risques 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  
Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 
futur fonds ? 

 
Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Régime juridique et politique d’investissement 

Critères extra-financiers 
pris en compte dans la 
méthode de gestion 

 
Ce FCP promeut des caractéristiques 
environnementales ou sociales au sens l’article 8 du 
Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication 
d’informations en matière de durabilité́ dans le 
secteur des services financiers (dit « Règlement SFDR 
»). Le FCP s’engage à un alignement minimum 
d’investissements dans des activités économiques 
qui contribuent à la réalisation d’un objectif 
environnemental au sens de l’article 9 du règlement 
(UE) 2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant 
à favoriser les investissements durables et modifiant 
le règlement SFDR (dit « Règlement Taxonomie ») : 
0%, aucun calcul n’étant effectué par ailleurs par la 
société de gestion.  
 
Le FCP est soumis à un risque en matière de 
durabilité au sens du Règlement SFDR tel que défini 
dans le profil de risques du prospectus. 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice 
important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au FCP qui prennent en 
compte les critères de l’Union européenne en 
matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à 
la portion restante de ce FCP ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en 
matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. 
 
 Pour toute information complémentaire à 
ce sujet, nous vous prions de bien vouloir vous 
reporter à l’annexe Modèle d’informations 
précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement 
(UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 
règlement (UE) 2020/852. 

 
Ce FCP est un produit financier répondant aux 
critères de l’article 6 du Règlement (UE) 
2019/2088 sur la publication d’informations en 
matière de durabilité́ dans le secteur des 
services financiers (dit « Règlement SFDR »). Il 
ne promeut pas de critères environnementaux, 
sociaux et de gouvernance (ESG). Par ailleurs, 
les risques de durabilité ne sont pas 
systématiquement intégrés dans les décisions 
d’investissement relatives à ce FCP et ne 
constituent pas un élément central de la 
stratégie mise en œuvre. Le FCP ne s’engage 
également pas à réaliser un minimum 
d’investissements dans des activités 
économiques qui contribuent à la réalisation 
d’un objectif environnemental au sens de 
l’article 9 du règlement (UE) 2020/852 sur 
l’établissement d’un cadre visant à favoriser les 
investissements durables et modifiant le 
règlement SFDR (dit « Règlement Taxonomie »). 
A cet effet, le pourcentage d’alignement des 
investissements sous-jacents du FCP avec le 
Règlement Taxonomie est de 0%, aucun calcul 
n’étant effectué par ailleurs par la Société de 
Gestion.  
 
Le FCP est soumis à un risque en matière de 
durabilité au sens du Règlement SFDR tel que 
défini dans le profil de risques du prospectus. 
Les investissements sous-jacents à ce fonds ne 
prennent pas en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan 
environnemental. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Ces opérations interviendront de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elles n’étaient 
pas conformes à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le 
rachat de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 
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Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 
 

Sébastien GRASSET 
Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 


